
Lutry, février 2018

Chers commerçants, artisans, travailleurs indépendants, professions libérales, petites et
moyennes entreprises qui avez choisi d’adhérer à notre toute nouvelle association, un grand
merci de votre soutien et de vous encouragements !

Nous avons le plaisir de vous convier à notre première assemblée constitutive de l’association
Lutry-Bourg et à l’assemblée générale qui suivra celle-ci:

le lundi 19 mars
A 18h30 heures

Au caveau des Vignerons
Grand-Rue 23, à Lutry

Afin que vous puissiez figurer en bonne place sur notre site internet, qui est maintenant aussi le
vôtre, merci de nous envoyer un logo ou une image relative à votre activité, ainsi qu’une courte
phrase de présentation.

Nous vous proposons également de créer votre propre page web, liée au site de l’association, au
cas où vous n’en auriez pas déjà une. Si vous désirez profiter de cette opportunité, il vous suffit de
nous faire parvenir les contenus (textes et photos) qui vous décrivent au mieux.

Enfin, nous vous saurions gré de bien vouloir nous communiquer le nombre de vos collaborateurs
et/ou employés par un prochain mail. Cette information, qui restera confidentielle, nous permet-
tra d’établir le nombre total de personnes regroupées dans l’association et de déterminer ainsi sa
valeur économique.

Nous vous attendons avec plaisir le  et vous laissons nous confirmer votre venue d’ici au 13 mars
à info@lutry-bourg.ch.

Avec nos remerciements de votre intérêt pour les activités de l’association, et en vous souhaitant
le meilleur d’ici là,

Le président: Pascal Métraux                                                            Secrétaire:  Jean-Christophe Delisle

www.lutry-bourg.ch
info@lutry-bourg.ch



Lutry, février 2018

Madame, Monsieur,

J’ai l’honneur de vous inviter à l’assemblée de l’association, qui aura lieu au Caveau des Vignerons,
le lundi 19 mars à 18h30, pour délibérer sur l’ordre du jour suivant :

• Rappel du but de l’association
• Présentation des statuts 
• Adoption / modifications des statuts 
• Démission des membres du conseil d’administration provisoire 
• Désignation des membres du conseil d’administration 

• Rapport financier
• Rapport du vérificateur aux comptes
• Approbation des comptes et décharge
• Approbation des vérificateurs pour l’année financière à venir
• Présentation du budget et cotisation

• Projets pour l’année à venir 
• Tout autre élément qui sera soumis à débat et vote
• Questions diverses n’appelant pas de vote

Votre présence à cette assemblée est nécessaire et, en cas d’empêchement, il nous serait agréable
d’en être informé.

Vous trouverez ci-joints tous les éléments nécessaires à votre information sur notre site:
www.lutry-bourg.ch

• But de l’association
• Exemplaire des statuts

Les premiers membres du conseil nommés par l’assemblée constitutive tiendront à l’issue de
celle-ci, l’assemblée générale de l’association, afin de procéder aux bon déroulement de l’ordre
du jour.

Cordialement, avec mes salutations associatives.

Le président: Pascal Métraux

www.lutry-bourg.ch
info@lutry-bourg.ch


